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Instaurant un régime transitoire pour la 
reconnaissance des diplômes et titres 
donnant accès aux activités d'architecte en 
vertu de droits acquis, l'article 11, sous a), 
troisième tiret, de la directive 85/384 visant 
à la reconnaissance mutuelle des diplômes, 
certificats et autres titres du domaine de 
l'architecture et comportant des mesures 
destinées à faciliter l'exercice effectif du 

droit d'établissement et de libre prestation 
de services, doit être interprété en ce sens 
qu'une formation d'une durée de quatre 
années comprenant, en tant que partie 
intégrante, deux semestres d'expérience 
pratique sous la direction de l'établisse
ment d'enseignement, doit être con
sidérée comme comprenant quatre années 
d'études. 
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